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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par M. [W] [M], domicilié [Adresse 1],

contre l'arrêt rendu le 15 novembre 2012 par la cour d'appel de Paris (pôle 1, chambre 2), dans le litige l'opposant :

1°/ à Mme [K] [M], épouse [F], domiciliée [Adresse 2],

2°/ à Mme [Y] [M], domiciliée [Adresse 3],

3°/ à M. [Q] [M], domicilié [Adresse 4],

4°/ à Mme [O] [J], veuve [M], domiciliée [Adresse 3],

5°/ à M. [D] [H], domicilié [Adresse 5],

6°/ à M. [L] [H], domicilié [Adresse 6],

défendeurs à la cassation ;

Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, en l'audience publique du 24 novembre 2016, où étaient présents : Mme Flise, président, M. de Leiris,
conseiller référendaire rapporteur, M. Liénard, conseiller doyen, Mme Molle-de Hédouville, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. de Leiris, conseiller référendaire, les observations de la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat de M. [M],
de la SCP Boré et Salve de Bruneton, avocat de Mmes [K], [Y] et [O] [M], M. [Q] [M] et MM. [D] et [L] [H], l'avis de M.
Girard, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Moyens

Vu l'obligation pour le juge de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

Motivation

Page 2 / 5

Pourvoi N°13-12.184-Deuxième chambre civile 5 janvier 2017



Attendu que pour déclarer irrecevable l'appel, l'arrêt retient que l'acte d'appel mentionne pour adresse de M. [W] [M]
[Adresse 7] et que la véracité de cette adresse est contredite par les pièces versées aux débats « notamment : LRAR
adressée le 20 avril 2011 par Me [R] à M. [W] [M] [Adresse 8] régulièrement réceptionnée par l'intéressé (AR signé) » ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la lettre de Mme [R] et son avis de réception mentionnent pour destinataire : « M. [W] [M]
[Adresse 7] », la cour d'appel a en dénaturé les termes clairs et précis ;

Motivation

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 novembre 2012, entre les parties, par la cour d'appel de
Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ;

Condamne Mmes [K], [Y] et [O] [M], M. [Q] [M] et MM. [H] aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à payer à M. [W] [M] la somme globale
de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du cinq janvier deux mille dix sept.

Dispositif

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat aux Conseils, pour M. [W] [M]

PREMIER MOYEN DE CASSATION

Ce moyen reproche à l'arrêt attaqué d'AVOIR déclaré irrecevable l'appel formé par Monsieur [W] [M] contre l'ordonnance
entreprise ;

AUX MOTIFS QUE selon les dispositions de l'article 901 du Code de procédure civile, la déclaration d'appel est faite par
acte contenant notamment les mentions prescrites par l'article 58 du Code de procédure civile, celles-ci comprenant, à
peine de nullité, et pour les personnes physiques : l'indication des nom, prénom, profession, domicile, nationalité, date et
lieu de naissance du demandeur ; que l'acte d'appel contenant une adresse inexacte de son auteur est nul ; que l'acte
d'appel mentionne pour adresse de Monsieur [W] [M] [Adresse 7] ; que les intimés, qui sont ses co-indivisaires, font
valoir que son adresse véritable est [Adresse 8] ; que la véracité de l'adresse mentionnée dans l'acte d'appel est
contredite par les pièces versées aux débats et notamment :

Moyens annexés
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- L.R.A.R. adressée le 20 avril 2011 par Me [R] à Monsieur [W] [M], [Adresse 8], régulièrement réceptionnée par l'intéressé
(A.R. signé),
- extrait Kbis de la Société 3F S.C.I. dont le siège est [Adresse 1], dont Monsieur [W] [M] est mentionné être le gérant,
avoir comme adresse « [Adresse 7] »,
- extrait de l'annuaire internet des « pages jaunes », mentionnant cependant d'une part au nom de « [W] [M] » pour la
France entière, trois adresses dont celle du [Adresse 8], une autre dans le 4ème arrondissement de PARIS et une
troisième à HYERES dans le Var et, d'autre part au nom de « [M] » à [Localité 1], une seule réponse, au nom de « [G] [M] »
au [Adresse 7], n'étant pas contesté qu'il s'agisse du fils de Monsieur [W] [M] ;

QUE Monsieur [W] [M], qui n'a pas été représenté à l'audience de plaidoirie du 3 octobre 2012 et n'a pas déposé le
moindre dossier, n'a pas fait état de sa véritable adresse dans l'acte d'appel ; qu'en conséquence, cet appel est
irrecevable en application des dispositions précitées ; qu'il en résulte que la Cour, qui n'est pas valablement saisie, ne
peut que confirmer l'ordonnance entreprise ;

1./ ALORS QUE la nullité d'un acte de procédure ne peut être prononcée qu'à charge pour la partie qui l'invoque de
prouver le grief que lui cause l'irrégularité, même lorsqu'il s'agit d'une formalité substantielle ou d'ordre public, si bien
qu'en accueillant l'exception de nullité de l'acte d'appel soulevée par les intimés sans constater qu'ils justifiaient de
l'existence d'un grief, la Cour d'appel a violé l'article 114 du Code civil ;

2./ ALORS QU'en se fondant, pour retenir l'inexactitude de l'adresse indiquée dans l'acte d'appel, sur la réception par
Monsieur [W] [M] d'une lettre recommandée à une autre adresse, sur l'extrait Kbis d'une société dont il est le gérant,
mentionnant comme adresse celle indiquée dans l'acte d'appel, et sur la mention du prénom de son fils à l'adresse
indiquée sur l'annuaire internet, la Cour d'appel, qui n'a pas caractérisé l'inexactitude du domicile indiqué dans l'acte
d'appel, a privé sa décision de base légale au regard des articles 114 et 901 du Code de procédure civile ;

3./ ALORS QUE la lettre adressée le 20 avril 2011 par Me [R] à Monsieur [W] [M] a été reçue par ce dernier à l'adresse
indiquée dans l'acte d'appel ([Adresse 7]) ; qu'il en résulte qu'en retenant que cette lettre avait été reçue à Paris la Cour
d'appel a dénaturé ladite lettre, sur laquelle elle s'est fondée pour juger l'inexactitude de cette adresse mentionnée dans
l'acte d'appel, violant ainsi l'article 1134 du code civil.

SECOND MOYEN DE CASSATION

Ce moyen reproche à l'arrêt attaqué d'AVOIR confirmé l'ordonnance entreprise et d'AVOIR condamné Monsieur [W] [M] à
payer à titre de provision à valoir sur dommages et intérêts la somme de 500 € chacun à Madame [K] [M] épouse [F],
Mademoiselle [Y] [M], Monsieur [Q] [M], Madame [O] [J] veuve de Monsieur [Z] [M], Messieurs et [L] [H] ;

AUX MOTIFS QUE la Cour, qui n'est pas valablement saisie, ne peut que confirmer l'ordonnance entreprise ; que les
intimés établissent avec l'évidence requise en référé que l'appel interjeté par Monsieur [W] [M] l'a été à seule fin dilatoire,
afin de faire obstacle à la réalisation d'une promesse de vente valablement engagée par les procurations notariées
données par tous les co-indivisaires, et cela pour faire pression sur ceux-ci dans l'obtention de leur accord sur une
prétendue créance qu'il allègue contre la succession ; que par cette attitude délibérée, il viole les dispositions de l'article
1134 du Code civil faisant obligation d'exécuter de bonne foi les conventions légalement formées, ce qui constitue un
détournement de procédure abusive, caractérisé par l'intention de nuire, puisqu'il prive la succession de tous revenus
locatifs et de vente qu'elle pouvait légitimement espérer de ce bien rendu indisponible par la promesse signée, et crée
un préjudice réel et certain à chacun des coindivisaires ;

ALORS QU'il résulte de l'article 562 du Code de procédure civile qu'une Cour d'appel, qui déclare irrecevable le recours
exercé, excède ses pouvoirs en statuant au fond sur le jugement qui fait l'objet du recours ; qu'en confirmant
l'ordonnance entreprise et en déclarant l'appel abusif après l'avoir déclaré irrecevable en conséquence de l'irrégularité
de forme affectant l'acte d'appel, la Cour d'appel a violé le texte précité.

Page 4 / 5

Pourvoi N°13-12.184-Deuxième chambre civile 5 janvier 2017



Décision attaquée

Cour d'appel de paris a2
15 novembre 2012 (n°11/20081)

Les dates clés

Cour de cassation Deuxième chambre civile 05-01-2017

Cour d'appel de Paris A2 15-11-2012
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